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De nouvelles inquiétudes !
FEUX DE FORÊTS 2026

Le rapport définitif de la Chambre Régionale des 
Comptes a été publié le 28 avril dernier. Il porte 
sur les exercices 2019 à 2025. Il dresse le portrait 
d’un SDIS reconnu, notamment pour la qualité de 
sa réponse opérationnelle, avec un délai moyen 
d’intervention parmi les meilleurs (9 min).
Des faiblesses
La CRC met également en évidence des fragilités 
structurelles :
• Disponibilité opérationnelle « sous tension ».
• Difficultés croissantes d’attractivité et de 

fidélisation, avec une activité soutenue et 
l’évolution des risques opérationnels.

• Situation financière dégradée avec des 
capacités d’investissement en berne, alors que 
le SDIS a d’importants besoins sur son bâti 
(construction / modernisation) et pour s’adapter 
aux nouveaux risques.

• Risques professionnels élevés. Elle note une 
hausse de 28% du nombre de jours d’absence 
liés aux accidents de service, entre 2019 et 
2023 : séances sportives, interventions, 
manoeuvres, formations.

Les PATS encore impactés ?
Plusieurs recommandations de régularité ont été 
formulées, notamment concernant le temps de 
travail :
• Pour les SPP non-logés, elle comprend la 

notion de pénibilité mais du coup ne comprend 
pas l’écart avec les SPP logés.

• Pour tous les SPP, elle conteste la légalité du 
dispositif « congé fidélité ».

• Pour les PATS, elle préconise de se conformer 
strictement à la durée légale de travail de 1 
607 heures par an. 

Et maintenant ?
Plus que jamais, l’UNSA-SDIS 95 demande 
l’ouverture de réunions de négociations 
concernant les PATS.

Le SDIS 95 à la traîne ?

D e p u i s d e n o m b r e u s e s 
années, les SDIS de la grande 
couronne parisienne travaillent 
à harmoniser management, 
tenues, matériels et doctrines 
opérationnelles. Qu’en sera-t-il 
d e m a i n d a n s c e G I F F 
hybride ?
L’incompréhension
Cette décision est d’autant 
plus mal comprise qu’il avait 
été envisagé, après les Jeux 
olympiques, d’armer un GIFF 
val-d’oisien grâce aux 707 
spécialistes inscrits sur la LOD 
FDF et aux matériels acquis 
dans le cadre du « pacte 

C’est avec dépit et incompréhension que les 
spécialistes des feux de forêt du SDIS 95 ont 
appris leur rattachement à la région Nord pour 
former un groupe FdF (GIFF), alors que les SDIS 
77, 78 et 91 seront chacun en capacité de fournir 
un GIFF complet.
Des années de travail…

Pourquoi ?
Cette orientation viserait à préserver des EJG 
particulièrement sollicités durant la période 
estivale.
Une préoccupation entendable, mais qui alimente 
un profond sentiment d’incompréhension chez les 
spécialistes FDF, nombreux à y voir une remise 
en cause de l’investissement consenti depuis 
plusieurs années.


